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Le réseau d’eau potable  
 

 
Concernant l’eau potable et la défense incendie, les capacités du réseau satisfont 
aux besoins actuels et futurs. 
 
 
Les ressources  
 
Le captage est situé près du château d’eau. 
 
Une nouvelle unité de traitement de l’eau a été installée au château d’eau. 
 
 
La distribution  
 
La distribution de l’eau est assurée par la commune. VEOLIA assure une aide 
technique. 
 
La totalité des constructions est desservies par le réseau d’eau potable. 
 
 
La consommation  
 
Le volume d’eau consommé quotidiennement est de 300 m3 environ. 
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Le réseau d’assainissement  
 

 
 
 
L’assainissement des eaux usées 
 
Le réseau d’assainissement est initialement de type unitaire, mais il est 
progressivement mis en séparatif. 
Le réseau d’eaux usées est constitué de cinq postes de refoulement ou relèvement. 
 
Les effluents de la commune sont envoyés sur la nouvelle station d’épuration 
construite en 2001 sur le territoire de Perthes à proximité de Cély en Bière et gérée 
par le Syndicat Intercommunal d’Assainissement du Confluent Rebais-Ecole. 
Sa capacité est de 4500 équivalents habitants. 
Les liaisons de réseau intercommunal sont également gérées par le syndicat (liaison 
de la Planche à la nouvelle station). Sur l’ancienne station subsiste un bassin de 
stockage de sécurité installé dans le génie civil existant. 
 
 
 
L’assainissement des eaux pluviales 
 
Le zonage d’assainissement verse l’ensemble de la commune en zone de forte 
contrainte hydraulique, par conséquent, il s’agit de prévoir leur traitement sur 
l’opération ou à la parcelle. Le sol et le sous-sol sont appropriés à l’infiltration. 
 
Dans les secteurs desservis par un réseau d’eaux usées strictes, les eaux pluviales 
sont en général infiltrées par des puits d’infiltration. Le secteur de la rue de Melun est 
dirigé vers un bassin d’orage de 1600 m3. Ce bassin s’évacue dans un fossé 
rejoignant la rivière Ecole. 
Le collège possède un bassin de stockage de 300 m3. 
Les réseaux eaux pluviales de la rue du Docteur Siffre et de la rue d’Etrelles 
rejoignent le réseau unitaire de la rue de la Planche. 
En réseau unitaire les eaux pluviales sont déversées au déversoir d’orage à l’amont 
de l’ancienne station d’épuration vers le ru de la Pisserotte qui rejoint l’Ecole. 
 
Les collecteurs en place sont dimensionnés pour recueillir seulement les eaux des 
toitures donnant sur les rues et les eaux de voiries.  
Chaque nouvelle zone à aménager s’équipera d’un bassin pour limiter les débits à 
2l/s/ha. 
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Source : Zonage d’assainissement avril 2000 
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Le système d’élimination des déchets  
 
 
La collecte des ordures ménagères est assurée par SMITOM (Syndicat Mixte 
Intercommunal de Traitement des Ordures Ménagères) compétence de la 
communauté de communes. 
 
Le ramassage des ordures ménagères a lieu 1 fois par semaine. 
Pour le verre et le carton, 4 points d’apport volontaire situés : route de Chailly au 
niveau du stade, au Monceau, rue d’Etrelles au niveau du château d’eau et rue du 
Grand Moulin. Ce dernier est souvent encombré de déchets de toute sorte. La mairie 
étudie la possibilité d’enfouir les containers. 
 
Les encombrants sont ramassés 1 fois par an. 
Les déchets verts sont ramassés tous les 15 jours de mars à décembre. 
Les emballages sont ramassés tous les 15 jours toute l’année aux mêmes jours que 
les déchets verts. 
La déchetterie fréquentée par les perthois est celle d’Orgenoy. 
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